
  

 

Questionsfiscales@EY 
Questionsfiscales@EY est un bulletin canadien qui fait le point sur les nouveautés en fiscalité, 
l’évolution jurisprudentielle, les publications et plus encore.  

Poser de meilleures questions de planification fiscale de fin d’année – 
partie 11 
Maureen De Lisser et Alan Roth, Toronto 

Vous est-il déjà arrivé de chercher des possibilités d’économies d’impôt en remplissant votre déclaration de 
revenus en avril? Le cas échéant, vous avez probablement constaté qu’à ce moment, vous ne pouvez plus 
faire grand-chose pour réduire le solde que vous devez ou augmenter votre remboursement d’impôt. Au 
moment de préparer votre déclaration, vous retournez à l’année qui est terminée et déclarez simplement les 
données s’y rapportant. 

Mais ne vous en faites pas. À l’approche de la fin de l’année, il reste encore un peu de temps pour la 
planification. Vous pouvez aborder la planification de fin d’année en vous posant certaines questions ou en 
passant en revue une liste de contrôle. Suivre un cadre pour la planification de fin d’année, comme celui 
proposé à la fin du présent article, peut aussi vous être utile. 

Les mois de novembre et de décembre sont toujours occupés, mais le fait de prendre du temps pour réfléchir 
à ces questions peut vous aider à trouver de meilleures réponses qui pourraient réduire l’impôt que vous 
devrez payer pour 2023 et les années suivantes. 

La première partie du présent article « Poser de meilleures questions de planification fiscale de fin d’année » 
porte sur les questions à avoir, les sujets à aborder et les techniques de planification fiscale que vous pourriez 
mettre en œuvre chaque année. La deuxième partie, qui sera publiée dans le numéro du mois prochain, 
portera sur les modifications récentes et à venir à l’impôt sur le revenu des particuliers, notamment en ce qui 
concerne l’impôt minimum de remplacement (« IMR »), le nouveau compte d’épargne libre d’impôt pour 

 
1 Pour de plus amples renseignements sur des sujets comme l’imposition des investisseurs et la planification successorale, consultez la plus 
récente version du guide d’EY Comment gérer vos impôts personnels – Une perspective canadienne. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
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l’achat d’une première propriété, le crédit d’impôt pour la rénovation d’habitations multigénérationnelles et la 
règle sur la revente précipitée de biens immobiliers résidentiels2. 

Pouvez-vous utiliser des techniques de fractionnement du revenu? 
Vous pourriez être en mesure d’alléger le fardeau fiscal global de votre famille en tirant parti des différences 
entre les fourchettes d’imposition des membres de votre famille et en utilisant l’un ou plusieurs des 
mécanismes suivants : 

► Prêts aux fins de fractionnement du revenu – Vous pouvez prêter des fonds à un membre de la famille au 
taux d’intérêt prescrit de 5 % (pour les prêts consentis après le 31 mars 2023)3. Le membre de la famille 
peut investir l’argent, et le revenu de placement ne vous sera pas attribué (c.-à-d. qu’il ne sera pas 
considéré comme votre revenu aux fins de l’impôt), à condition que les intérêts pour chaque année civile 
soient versés au plus tard le 30 janvier de l’année suivante. 

► Salaires raisonnables aux membres de la famille – Si vous avez une entreprise, envisagez d’employer 
votre époux ou conjoint de fait ou vos enfants afin de bénéficier des possibilités de fractionnement du 
revenu. Leur salaire doit être raisonnable, compte tenu du travail accompli4. Cependant, d’autres 
possibilités de fractionnement du revenu mettant en cause votre entreprise pourraient être limitées (voir 
le paragraphe ci-dessous relatif au fractionnement du revenu d’entreprise d’une société privée). 

► Régime enregistré d’épargne-retraite (« REER ») au profit du conjoint – Les REER au profit du conjoint 
peuvent servir au fractionnement du revenu durant les années de retraite, mais également avant la 
retraite. L’époux ou le conjoint de fait qui a le revenu le plus élevé peut profiter de l’avantage fiscal lié aux 
cotisations à un régime au profit du conjoint à un taux d’imposition élevé, et après une période de trois ans 
sans versement de cotisations, le conjoint dont le revenu est plus faible ou nul peut retirer des fonds et 
payer peu ou pas d’impôt.  

► Fractionnement du revenu de pension – Si vous recevez certains types de revenus de pension admissibles 
en 2023, vous pourriez avoir la possibilité de transférer jusqu’à la moitié de votre revenu de pension 
admissible à votre époux ou conjoint de fait, ou vice versa. Grâce au fractionnement du revenu de pension, 
certains couples peuvent réaliser d’importantes économies d’impôt. Toutefois, l’ampleur des économies 
réalisées dépendra de divers facteurs5. 

Avez-vous payé vos dépenses donnant droit à une déduction ou à un crédit d’impôt 
pour 2023? 
► Dépenses donnant droit à une déduction d’impôt – Un grand nombre de dépenses, dont les frais d’intérêts 

et les frais de garde d’enfants, ne peuvent être réclamées à titre de déduction dans une déclaration de 
revenus que si elles sont payées avant la fin de l’année civile.  

► Dépenses qui donnent droit à des crédits d’impôt – Les dons de bienfaisance, les contributions politiques, 
les frais médicaux, les frais de rénovation pour l’accessibilité domiciliaire, les dépenses pour abonnement 
aux nouvelles numériques et les frais de scolarité doivent être payés au cours de l’année (ou, dans le cas 

 
2 Des propositions législatives prévoient l’élargissement de l’assiette du régime d’IMR à compter de l’année d’imposition 2024. Pour en 
savoir plus sur l’IMR et ces propositions, consultez l’article « Impôt minimum de remplacement : modifications proposées que vous devriez 
connaître » dans le numéro d’octobre 2023 du bulletin Questionsfiscales@EY : spécial patrimoine familial. 
3 Le taux d’intérêt prescrit était de 4 % pour les prêts consentis au cours du premier trimestre de 2023. Pour les prêts consentis au cours des 
deuxième, troisième et quatrième trimestres de 2023, le taux prescrit a été augmenté pour s’élever à 5 %. Pour en savoir plus sur la 
stratégie de prêt au taux prescrit, consultez l’article « Revoyez votre stratégie de prêt au taux prescrit avant le 1er juillet 2022 » dans le 
numéro de juin 2022 du bulletin Questionsfiscales@EY. 
4 Par exemple, un salaire sera raisonnable s’il est comparable à celui qui serait versé à un employé sans lien de dépendance occupant un 
poste similaire. 
5 Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur le REER au profit du conjoint et le fractionnement du revenu de pension, consultez 
l’article « Vous pensez fractionner votre revenu de retraite? Gardez ces considérations en tête. » dans le numéro d’avril 2021 du bulletin 
Questionsfiscales@EY.  

https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-oct-2023#chapter1
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-oct-2023#chapter1
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-jun-2022#chapter2
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-apr-2021#chapter1
https://www.ey.com/en_ca/tax/taxmatters/taxmatters-apr-2021#chapter1
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des frais médicaux, durant une période de 12 mois se terminant au cours de l’année) pour que vous 
puissiez vous prévaloir des crédits.  

► Importance de déterminer si la valeur d’une déduction ou d’un crédit est plus grande cette année ou 
l’année prochaine – Si vous pouvez contrôler le moment de vos déductions ou crédits, songez à tout 
changement prévu de votre niveau de revenu, de votre tranche d’imposition ou de votre taux marginal 
d’impôt sur le revenu des particuliers. Les déductions vaudront davantage lorsque vous serez assujetti à 
un taux marginal d’imposition supérieur. De plus, votre niveau de revenu peut avoir une incidence sur 
l’accessibilité ou la valeur de certains crédits d’impôt (comme le crédit d’impôt pour frais médicaux et le 
crédit d’impôt pour dons)6. 

Si vous êtes travailleur indépendant, déduisez-vous des dépenses en capital dans le 
cadre de votre entreprise ou profession? 
Si vous êtes travailleur indépendant et que vous tirez un revenu de l’exploitation d’une entreprise non 
constituée en société, de l’exercice d’une profession ou de la location de biens, vous pouvez demander une 
déduction pour amortissement (« DPA ») sur les immobilisations amortissables (p. ex. ordinateurs, mobilier de 
bureau, outils et machinerie) si les biens sont acquis et peuvent être utilisés pour tirer un tel revenu avant la 
fin de l’année. Le montant déductible pour l’année dépend de la catégorie de DPA à laquelle le bien 
appartient. 

Les règles sur les biens relatifs à l’incitatif à l’investissement accéléré ont pour effet d’accélérer grandement 
la DPA pour la plupart des nouvelles immobilisations amortissables acquises avant 2028. Certains biens, 
comme les machines et le matériel utilisés pour la fabrication ou la transformation de biens, peuvent 
temporairement (jusqu’en 2023 inclusivement) être intégralement passés en charges dans l’année 
d’acquisition. Les règles relatives à la DPA accéléré s’appliquent aux biens admissibles acquis et prêts à être 
mis en service après le 20 novembre 2018 et avant 2028, sous réserve de certaines restrictions.  

Pour en savoir plus sur ces mesures, consultez le chapitre 06, « Professionnels et propriétaires 
d’entreprise », de la plus récente version du guide d’EY Comment gérer vos impôts personnels – Une 
perspective canadienne. 

En vertu de mesures nouvellement adoptées, la liste des biens admissibles à la passation en charges 
immédiate jusqu’à concurrence de 1,5 million de dollars par année d’imposition a été temporairement 
étendue à certaines catégories d’immobilisations amortissables qui sont acquises après le 31 décembre 2021 
par un particulier résidant au Canada, et qui deviennent prêtes à être mises en service avant le 1er janvier 
20257. 

De nombreux types de biens sont admissibles à la passation en charges immédiate, mais certaines 
catégories – de façon générale, les actifs à long terme – sont expressément exclues, y compris les bâtiments 
et les actifs incorporels, comme l’achalandage. Il n’y a aucune possibilité de report prospectif si la limite de 
1,5 million de dollars n’est pas entièrement utilisée au cours d’une année d’imposition donnée. 

Vous devez choisir quels biens relatifs à la passation en charges immédiate vous souhaitez passer en charges 
en vertu de ces règles spéciales, s’il y a lieu, en désignant les biens comme des biens relatifs à la passation en 
charges immédiate désignés pour l’année au cours de laquelle ils deviennent prêts à être mis en service dans 

 
6 En effet, le crédit d’impôt pour frais médicaux est assujetti à un seuil lié au revenu net. Plus particulièrement, pour 2023, le crédit est offert 
à l’égard des frais médicaux admissibles qui dépassent le moins élevé des montants suivants : 2 635 $ ou 3 % du revenu net du particulier. 
Dans le cas du crédit d’impôt pour dons, le montant maximal qui peut être demandé à ce titre est limité, en règle générale, à 75 % du revenu 
net d’un particulier pour l’année (les dons qui dépassent ce seuil peuvent cependant être reportés prospectivement). Les donateurs à revenu 
élevé peuvent demander un crédit d’impôt fédéral de 33 % à l’égard de la partie des dons supérieurs à 200 $ effectuée à partir du revenu 
assujetti au taux marginal d’impôt sur le revenu des particuliers fédéral de 33 %. 
7 La mesure de passation en charges immédiate est aussi applicable, dans le cas d’une SPCC, aux biens admissibles acquis le 
19 avril 2021 ou après cette date qui deviennent prêts à être mis en service avant le 1er janvier 2024 ou, dans le cas d’une société de 
personnes canadienne dont l’ensemble des associés sont des SPCC ou des particuliers résidant au Canada, aux biens acquis après le 
31 décembre 2021 qui deviennent prêts à être mis en service avant le 1er janvier 2025 (ou avant le 1er janvier 2024 dans le cas des sociétés 
de personnes dont les associés ne sont pas tous des particuliers). Ces mesures ne s’étendent pas aux fiducies. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
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le cadre de votre entreprise ou profession. Les immobilisations qui ne font pas l’objet de la passation en 
charges immédiate ou qui ne sont pas désignées à cette fin peuvent continuer d’être amorties selon les taux 
de DPA normaux ou de DPA accéléré (si elles sont admissibles). 

Pour en savoir plus, consultez le bulletin FiscAlerte 2022 numéro 30 d’EY. 

Détenez-vous des placements passifs au sein de votre société privée? 
L’accès d’une société privée sous contrôle canadien (« SPCC ») à la déduction accordée aux petites 
entreprises et, par conséquent, son accès au taux d’imposition des petites entreprises8 peuvent être 
restreints par le montant du revenu de placement passif gagné dans l’année précédente. Consultez votre 
conseiller en fiscalité afin de connaître les stratégies possibles pour atténuer l’incidence défavorable des 
règles à cet égard. 

Par exemple, si vous envisagez de réaliser des gains accumulés dans le portefeuille de placements de la 
société avant la fin de son année d’imposition 2023, et que, ce faisant, la société est susceptible de dépasser 
le seuil de revenu de 50 000 $, envisagez de reporter les gains à l’année suivante afin que l’année 
d’imposition 2024 ne soit pas touchée. Vous pouvez aussi évaluer les avantages et les inconvénients de 
détenir en votre nom personnel une partie ou la totalité du portefeuille au lieu de détenir les placements par 
l’intermédiaire de la société. 

L’incidence de ces règles sur les SPCC assujetties à l’impôt en Ontario ou au Nouveau-Brunswick n’est pas 
aussi importante, car les deux provinces ont confirmé qu’elles n’adopteraient pas ces règles aux fins de leur 
déduction provinciale pour petite entreprise respective. 

Pour de plus amples renseignements, consultez le chapitre 06, « Professionnels et propriétaires 
d’entreprise », de la plus récente version du guide d’EY Comment gérer vos impôts personnels – Une 
perspective canadienne. 

Fractionnez-vous le revenu d’entreprise d’une société privée avec des membres 
adultes de la famille? 
Des règles relatives à l’impôt sur le revenu pourraient limiter les possibilités de fractionnement du revenu 
avec certains membres adultes de la famille au moyen de sociétés privées. 

Prenons l’exemple d’une entreprise exploitée au moyen d’une société privée dont un membre adulte de la 
famille dans une fourchette d’imposition inférieure souscrit des actions. Une partie du revenu d’entreprise est 
distribuée à ce dernier sous forme de dividendes. Selon les règles relatives à l’impôt sur le revenu fractionné, 
le taux marginal d’impôt sur le revenu des particuliers le plus élevé (taux fédéral de 33 % pour 2023) 
s’applique au revenu de dividendes reçu, sauf si le membre de la famille satisfait à l’une des exceptions à 
l’application de cet impôt prévues par la loi. Par exemple, si le membre adulte de la famille participe 
activement à l’entreprise de façon régulière en travaillant au moins 20 heures par semaine en moyenne 
pendant l’année (ou au cours de cinq années d’imposition antérieures, pas nécessairement consécutives), 
l’impôt sur le revenu fractionné pourrait ne pas s’appliquer. 

Consultez votre conseiller en fiscalité pour en savoir plus sur la manière dont ces règles pourraient s’appliquer 
dans votre situation. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur ces règles, consultez l’annexe E, « Règles révisées 
relatives à l’impôt sur le revenu fractionné », de la plus récente version du guide Comment gérer vos impôts 

 
8 La déduction accordée aux petites entreprises s’applique à la première tranche de 500 000 $ du revenu provenant d’une entreprise 
exploitée activement gagné par une SPCC au cours de l’année d’imposition. Ce plafond doit être partagé entre les sociétés associées d’une 
SPCC. Les provinces et territoires ont leurs propres taux d’imposition des petites entreprises, la plupart des administrations appliquant aussi 
un plafond des affaires des petites entreprises de 500 000 $. Le taux fédéral d’imposition des petites entreprises est de 9 % en 2023. Au 
fédéral, le taux général d’imposition des sociétés est de 15 %. Pour en savoir plus sur les taux d’impôt fédéraux et provinciaux applicables 
aux petites entreprises, consultez la carte des taux d’impôt sur le revenu des sociétés applicables au revenu tiré d’une entreprise exploitée 
activement pour 2023. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2022/tax-alert-2022-no-30
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://assets.ey.com/content/dam/ey-sites/ey-com/fr_ca/topics/tax/tax-calculators/2023/ey-taux-impot-societes-2023-06-01-v1.pdf
https://assets.ey.com/content/dam/ey-sites/ey-com/fr_ca/topics/tax/tax-calculators/2023/ey-taux-impot-societes-2023-06-01-v1.pdf


Questionsfiscales@EY | 5 

personnels : Une perspective canadienne, ainsi que les articles « Impôt sur le revenu fractionné : l’ARC donne 
des précisions sur l’exception fondée sur les actions exclues » et « Impôt sur le revenu fractionné : exception 
visant une entreprise exclue » parus respectivement dans les numéros de février 2020 et de novembre 2020 
du bulletin Questionsfiscales@EY. 

Avez-vous maximisé vos placements à l’abri de l’impôt en cotisant à un compte 
d’épargne libre d’impôt (« CÉLI ») ou à un REER? 
► CÉLI – Versez votre cotisation pour 2023 et rattrapez les droits de cotisation inutilisés des années 

antérieures. La cotisation ne sera pas déductible, mais le revenu tiré des sommes investies sera libre 
d’impôt. De plus, afin de maximiser le revenu libre d’impôt, songez à faire votre cotisation pour 2024 en 
janvier. 

► Retraits d’un CÉLI et fonds retirés versés de nouveau – Les retraits d’un CÉLI sont libres d’impôt et les 
fonds retirés au cours de l’année sont ajoutés à vos droits de cotisation pour l’année suivante. Or, si vous 
avez versé le montant maximal de cotisations à un CÉLI chaque année9 et que vous retirez une somme 
durant l’année, les fonds retirés et versés de nouveau au cours de la même année pourraient donner lieu à 
des cotisations excédentaires, qui seraient assujetties à un impôt de pénalité. Si vous n’avez pas de droits 
de cotisation disponibles et que vous prévoyez retirer un montant de votre CÉLI, envisagez de le faire 
avant la fin de 2023 afin de pouvoir cotiser de nouveau en 2024, sans qu’il y ait d’incidence sur votre 
plafond de cotisation pour 2024. Pour en savoir plus sur les conséquences défavorables de verser des 
cotisations excédentaires à un CÉLI, consultez l’article « CÉLI : l’incapacité de rectifier une cotisation 
excédentaire involontaire peut mener à des pénalités » dans le numéro d’octobre 2021 du bulletin 
Questionsfiscales@EY10. 

► REER – Plus vous cotisez tôt, plus vos placements auront le temps de croître. Alors songez à verser vos 
cotisations pour 2024 tôt dans l’année afin de maximiser la croissance des placements dont l’imposition 
sera reportée. Si votre revenu est faible en 2023, mais que vous prévoyez être dans une fourchette 
d’imposition plus élevée en 2024 ou plus tard, pensez à cotiser à votre REER le plus tôt possible, mais 
n’utilisez la déduction qu’au cours d’une année future lorsque vous serez dans une fourchette d’imposition 
supérieure. 

Si vous avez 71 ans à la fin de 2023, il s’agit de la dernière année de votre régime, et vous devez verser 
votre cotisation au plus tard le 31 décembre 2023 pour obtenir une déduction d’impôt dans votre 
déclaration de revenus des particuliers de 2023. En outre, vous devez fermer votre REER avant la fin de 
l’année. Vous pouvez choisir de le faire en retirant les fonds, lesquels seront assujettis à une imposition 
complète dans l’année du retrait, en les transférant dans un fonds enregistré de revenu de retraite 
(« FERR ») ou en achetant une rente. Ces deux dernières possibilités vous permettront de continuer de 
bénéficier d’un certain report d’impôt. 

S’il vous reste des droits de cotisation inutilisés après avoir effectué votre dernière cotisation à un REER et 
que votre époux ou conjoint de fait est plus jeune, vous pouvez continuer de cotiser à un REER au profit du 
conjoint jusqu’à la fin de l’année où votre époux ou conjoint de fait atteint l’âge de 71 ans. 

Pour obtenir d’autres conseils de planification fiscale relativement aux REER, consultez le chapitre 
« Planification de la retraite » dans la plus récente version du guide Comment gérer vos impôts 
personnels : Une perspective canadienne. 

 
9 Le plafond de cotisation était de 6 500 $ pour 2023, de 6 000 $ pour 2022, 2021, 2020 et 2019, de 5 500 $ pour 2016, 2017 et 2018, de 
10 000 $ pour 2015, de 5 500 $ pour 2013 et 2014, et de 5 000 $ pour chacune des années de 2009 à 2012 
10 Consultez également l’article « Faites-vous le commerce de titres dans votre CELI? » dans le numéro de juillet 2023 du bulletin 
Questionsfiscales@EY : spécial patrimoine familial pour en savoir plus sur les conséquences défavorables de faire le commerce de titres 
dans son CÉLI. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-feb-2020
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-feb-2020
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-nov-2020
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-nov-2020
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-oct-2021#chapter1
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-oct-2021#chapter1
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-jul-2023#chapter1
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Envisagez-vous d’acheter une première habitation? 
Si vous êtes un acheteur d’une première habitation11, le Régime d’accession à la propriété (« RAP ») vous 
permet de retirer jusqu’à 35 000 $12 d’un REER pour en financer l’achat. Aucun impôt n’est perçu sur les 
fonds retirés du REER en vertu de ce régime. Si vous retirez des fonds de votre REER dans le cadre du RAP, 
vous devez acquérir l’habitation avant le 1er octobre de l’année qui suit l’année de votre retrait, et vous devez 
reverser ces fonds à votre REER dans un délai d’au plus 15 ans à compter de la deuxième année civile suivant 
celle du retrait. Par conséquent, si possible, songez à attendre que l’année ait pris fin avant d’effectuer un 
retrait dans le cadre du RAP afin de reporter d’un an les échéances de l’achat de l’habitation et du 
remboursement. 

Les particuliers qui souhaitent épargner en vue d’une mise de fonds pour leur première habitation peuvent 
aussi bénéficier du compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (« CELIAPP »), un 
nouveau type de compte enregistré. Un acheteur d’une première habitation peut effectuer un retrait au titre 
du CELIAPP et du RAP pour l’achat de la même habitation admissible. Nous y reviendrons plus en détail dans 
la deuxième partie de l’article « Poser de meilleures questions de planification fiscale de fin d’année », qui 
paraîtra dans le prochain numéro du bulletin Questionsfiscales@EY. 

De plus, les acheteurs d’une première habitation qui font l’acquisition d’une habitation admissible peuvent 
avoir droit à un crédit d’impôt fédéral non remboursable pouvant atteindre 1 500 $13. 

Aux fins de ce crédit, vous êtes considéré comme achetant pour la première fois une habitation si ni vous, ni 
votre époux ou conjoint de fait n’étiez propriétaire d’une habitation vous servant de résidence principale au 
cours de l’année civile de l’achat de l’habitation, ni au cours des quatre années civiles précédentes. De plus, 
vous devez occuper l’habitation à titre de résidence principale dans un délai d’un an suivant son acquisition. 
Le crédit peut être divisé entre vous et votre époux ou conjoint de fait, ou un autre particulier, le cas échéant, 
avec qui vous êtes conjointement propriétaire de l’habitation, pourvu que le crédit total demandé par vous et 
l’autre particulier n’excède pas le crédit maximal. 

Avez-vous maximisé l’épargne-études en cotisant à un REEE pour votre enfant ou 
petit-enfant? 
► Cotisations – Versez des cotisations à un régime enregistré d’épargne-études (« REEE ») pour vos enfants 

ou petits-enfants avant la fin de l’année. Pour une cotisation à hauteur de 2 500 $ par enfant de moins de 
18 ans, le gouvernement fédéral versera un montant de 500 $ annuellement (maximum à vie de 7 200 $ 
par bénéficiaire)14. 

► Droits de cotisation inutilisés – Si vous avez des droits de cotisation inutilisés pour des années 
antérieures, la subvention annuelle peut atteindre 1 000 $ (pour une cotisation de 5 000 $)15. 

Existe-t-il une façon de réduire ou d’éliminer les intérêts non déductibles? 
Les intérêts à l’égard des fonds empruntés à des fins personnelles ne sont pas déductibles. Si possible, songez 
à utiliser les liquidités disponibles pour rembourser une dette personnelle avant de rembourser des prêts à 
des fins de placement ou d’affaires à l’égard desquels les intérêts peuvent être déductibles. 

 
11 Vous êtes considéré comme un acheteur d’une première habitation si ni vous ni votre époux ou conjoint de fait n’étiez propriétaires d’une 
habitation vous servant de résidence principale au cours de l’une des cinq années civiles commençant avant la date du retrait. 
12 Le plafond de retrait a augmenté et est passé de 25 000 $ à 35 000 $ pour 2019 et les années suivantes relativement aux montants retirés 
après le 19 mars 2019. Dans certaines circonstances et sous réserve de certaines conditions, ces modifications permettent également à un 
particulier d’être de nouveau admissible au RAP après l’échec de son mariage ou de son union de fait, même s’il n’est pas par ailleurs 
considéré comme un acheteur d’une première habitation. Ces modifications s’appliquent aux retraits effectués après 2019. 
13 Le crédit maximal a été doublé et est passé de 750 $ à 1 500 $ pour les habitations admissibles acquises après le 31 décembre 2021. 
14 Dans le régime au titre de la Subvention canadienne pour l’épargne-études (« SCEE »). 
15 Les familles à revenu modeste pourraient se prévaloir d’une SCEE supplémentaire. Pour en savoir plus sur les REER, consultez l’article 
« Stimulez l’épargne-études en cotisant à un REEE en fin d’année » dans le numéro de novembre 2019 du bulletin Questionsfiscales@EY. 

https://assets.ey.com/content/dam/ey-sites/ey-com/fr_ca/topics/tax/taxmatters/2019/ey-questionsfiscales-nov-2019.pdf


Questionsfiscales@EY | 7 

Avez-vous passé en revue votre portefeuille de placements? 
Pertes cumulées qui pourraient être portées en déduction de gains réalisés – Les impôts ne devraient pas 
dicter vos décisions en matière de placement, mais il pourrait être judicieux de vendre les titres cumulant des 
pertes afin de compenser les gains en capital réalisés plus tôt dans l’année. Si les pertes subies excèdent les 
gains réalisés dans l’année, elles peuvent être reportées rétrospectivement et portées en réduction des gains 
nets réalisés au cours des trois dernières années. Veuillez noter que le dernier jour pour régler des opérations 
en 2023 pour les titres inscrits à une bourse canadienne ou américaine est le mercredi 27 décembre 2023. 

N’oubliez pas de faire attention aux règles sur les pertes apparentes, qui peuvent entraîner le refus de la perte 
en capital résultant de la disposition d’un titre. Ces règles peuvent s’appliquer si vous, votre époux ou conjoint 
de fait, une société contrôlée par l’un de vous deux ou une société de personnes ou une fiducie affiliée 
(comme votre REER, FERR, CÉLI ou REEE) faites l’acquisition du même titre ou d’un titre identique au cours 
de la période commençant 30 jours avant la disposition et se terminant 30 jours après la disposition, et que le 
titre est encore détenu à la fin de la période. 

Pertes à reporter prospectivement – Si vous avez reporté prospectivement des pertes en capital d’années 
précédentes, vous pourriez envisager d’encaisser certains de vos « bons coups » dans votre portefeuille. 
N’oubliez pas que la date limite pour vendre des titres inscrits à une bourse canadienne ou américaine afin 
que l’opération soit réglée en 2023 est le 27 décembre 2023. Ou songez à transférer les titres admissibles 
cumulant des gains à votre CÉLI ou à votre REER (jusqu’à concurrence de votre plafond de cotisation). Le gain 
en capital qui en découlera sera compensé par les pertes en capital disponibles, et les gains futurs réalisés à 
l’égard de ces titres seront libres d’impôt (dans le cas d’un CÉLI) ou bénéficieront d’une imposition différée 
(dans le cas d’un REER). 

Don de titres cumulant des gains – Vous pouvez aussi envisager de faire don de titres cotés en bourse (p. ex. 
actions, obligations, unités ou actions de fonds communs de placement canadiens) cumulant des gains à une 
œuvre ou fondation de bienfaisance. Si vous choisissez cette option, le gain en capital qui en résultera ne sera 
pas imposable, et vous recevrez également un reçu pour don de bienfaisance d’un montant égal à la juste 
valeur marchande des titres donnés. 

Pouvez-vous améliorer les conséquences de vos impôts sur le revenu sur les flux de 
trésorerie? 
Assurez-vous d’avoir produit votre déclaration de l’année précédente – Si vous n’avez pas produit votre 
déclaration de revenus des particuliers pour 2022 parce que vous n’aviez aucun impôt à payer, vous courez le 
risque de rater certains crédits d’impôt remboursables et avantages auxquels vous pourriez avoir droit, 
comme le crédit pour la taxe sur les produits et services / taxe de vente harmonisée (la « TPS/TVH ») et les 
paiements de l’incitatif à agir pour le climat. Vous devez résider en Alberta, en Ontario, au Manitoba, en 
Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard ou au Nouveau-
Brunswick pour être admissible aux paiements de l’incitatif à agir pour le climat, dont le versement ne dépend 
pas du niveau de revenu16. 

Demande de réduction des retenues d’impôt à la source – Si vous recevez régulièrement des 
remboursements d’impôt en raison de la déduction de cotisations à un REER, de frais de garde d’enfants ou de 
paiements de pension alimentaire pour ex-conjoint, envisagez de demander à l’Agence du revenu du Canada 
(l’« ARC ») d’autoriser votre employeur à réduire l’impôt retenu sur votre salaire (formulaire T1213). Cette 
astuce n’aura pas d’incidence sur vos impôts pour 2023, mais, en 2024, vous profiterez de l’avantage fiscal 
lié à ces déductions pendant toute l’année au lieu d’avoir à attendre que votre déclaration de revenus de 2024 
ait été produite. 

 
16 Les paiements de l’incitatif à agir pour le climat sont versés chaque trimestre par le gouvernement dans le cadre du système de 
prestations, au lieu d’être versés comme un crédit d’impôt remboursable à la production de la déclaration de revenus des particuliers. 
Toutefois, pour être admissible, vous devez produire votre déclaration de revenus des particuliers pour l’année d’imposition précédant 
l’année de référence. 
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Importance de déterminer si vous êtes tenu de verser un acompte provisionnel le 15 décembre – Si vous 
prévoyez que le montant final d’impôt à payer pour 2023 sera considérablement inférieur au montant de 
2022 (par exemple en raison d’un revenu plus faible d’une source en particulier, de pertes subies en 2023 ou 
de déductions additionnelles disponibles en 2023), vous pourriez avoir déjà payé suffisamment d’impôt sous 
forme d’acomptes provisionnels. Vous n’êtes pas tenu de respecter le calendrier des paiements suggéré par 
l’ARC, et vous pouvez fonder le montant de vos acomptes provisionnels sur le montant estimatif de l’impôt 
que vous vous attendez à payer pour 2023. Toutefois, si vous sous-estimez votre solde pour 2023 et que vos 
acomptes provisionnels s’avèrent insuffisants ou que les deux premiers paiements (dus en mars et en juin) 
n’étaient pas assez élevés, vous risquez de devoir payer des intérêts et possiblement une pénalité17. 

La taxe sur les logements sous-utilisés peut-elle avoir une incidence sur vous si vous 
êtes citoyen canadien ou résident permanent du Canada? 
Le gouvernement fédéral a instauré une taxe annuelle de 1 % sur la valeur des immeubles résidentiels vacants 
ou sous-utilisés appartenant directement ou indirectement à des étrangers non-résidents (c.-à-d. des 
particuliers qui ne sont ni citoyens canadiens, ni résidents permanents du Canada). Cette taxe est applicable 
depuis le 1er janvier 2022. Certaines exemptions s’appliquent18. 

La loi prévoit également une obligation de production d’une déclaration annuelle distincte de portée très 
générale à l’égard de chaque immeuble résidentiel. Pour une année civile donnée, l’obligation de production 
d’une déclaration annuelle s’applique même si l’une des exemptions de la taxe s’applique à un étranger non-
résident. 

Si vous êtes propriétaire d’un immeuble résidentiel au Canada qui est vacant ou sous-utilisé et que vous êtes 
citoyen canadien ou résident permanent du Canada, vous ne serez pas assujetti à cette nouvelle taxe ni à 
l’obligation de déclaration annuelle. Toutefois, si l’immeuble est détenu pour votre compte, par exemple par 
une fiducie simple, le nu-fiduciaire sera exonéré de la taxe annuelle sur les logements sous-utilisés, mais il 
sera tenu de produire une déclaration annuelle relativement à l’immeuble19. Ce peut être aussi le cas si 
l’immeuble est détenu pour votre compte par une société de personnes ou par une société privée. 

Une déclaration pour une année civile donnée doit être produite au plus tard le 30 avril de l’année civile 
suivante. Ainsi, une déclaration pour l’année civile 2023 doit être produite au plus tard le 30 avril 2024. Le 
défaut de produire une déclaration de la manière prévue et dans les délais prévus peut donner lieu à des 
pénalités importantes. 

Pour en savoir plus, consultez les bulletins FiscAlerte 2022 numéro 35, FiscAlerte 2023 numéro 10 et 
FiscAlerte 2023 numéro 39. 

 
17 Selon la méthode de l’année courante, qui permet de verser des acomptes provisionnels selon le montant estimatif de l’impôt à payer pour 
l’année, les acomptes provisionnels doivent être effectués sous la forme de quatre versements égaux en mars, en juin, en septembre et en 
décembre. Par conséquent, si vous décidez de passer à la méthode de l’année courante vers la fin de l’année, il est important de veiller à ce 
que vos versements de mars et de juin demeurent suffisants (c.-à-d. qu’ils correspondent chacun au quart du montant estimatif de votre 
impôt à payer pour l’année) afin d’éviter de payer des intérêts. Il est aussi à noter que le taux d’intérêt prescrit qui s’applique aux versements 
insuffisants a été augmenté : il est passé de 7 % au quatrième trimestre de 2022 à 8 % au premier trimestre de 2023 et à 9 % aux 
deuxième, troisième et quatrième trimestres de 2023. Pour en savoir plus sur les acomptes provisionnels, consultez l’article « Ne pas verser 
suffisamment d’acomptes provisionnels peut coûter cher » dans le numéro de mai 2023 du bulletin Questionsfiscales@EY. 
18 Par exemple, la taxe ne s’applique pas pour une année civile si l’immeuble est utilisé comme lieu de résidence habituelle par le 
propriétaire ou par son époux ou conjoint de fait, ou par l’un des enfants du propriétaire ou de son époux ou conjoint de fait qui y réside aux 
fins d’études dans un établissement d’enseignement désigné, ou si le l’immeuble est occupé pendant au moins 180 jours de l’année par un 
locataire n’ayant aucun lien de dépendance, ou par un locataire ayant un lien de dépendance qui paie un loyer à la juste valeur marchande. 
19 Les fiducies simples sont fréquemment utilisées dans les domaines de l’immobilier et de la gestion d’actifs. Dans ce type de mécanisme, 
le nu-fiduciaire (une société prête-nom, par exemple) détiendra le titre de propriété de l’immeuble pour le compte du bénéficiaire. Pareille 
stratégie est souvent utilisée dans le but de réduire les droits d’homologation au décès, dans les provinces où ils s’appliquent. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2022/tax-alert-2022-no-35
https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2023/tax-alert-2023-no-10
https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2023/tax-alert-2023-no-39
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-may-2023#chapter1
https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-may-2023#chapter1
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Avez-vous pensé à la planification successorale? 
Revoyez votre testament – Vous devriez examiner et mettre à jour votre testament périodiquement pour 
vous assurer qu’il reflète les changements dans votre situation familiale et financière et qu’il tient compte des 
modifications de la loi. 

Évaluez vos besoins en matière d’assurance-vie – L’assurance-vie est un outil important pour prévoir le 
remboursement de diverses dettes (impôts compris) qui peuvent être exigibles à votre décès et pour fournir à 
vos personnes à charge une source de fonds pour remplacer vos revenus. Réexaminez votre protection pour 
vous assurer qu’elle demeure appropriée par rapport à votre situation financière. 

Songez à un gel successoral pour réduire l’impôt et/ou les droits d’homologation au décès – Le gel 
successoral est le principal outil utilisé pour gérer l’impôt à payer à la suite du décès et consiste à immobiliser 
(c.-à-d. « geler ») la valeur d’une entreprise, de placements ou d’autres biens et à en transférer la croissance 
future aux membres de la famille. Tenez compte de l’incidence des règles fiscales relatives aux fiducies 
testamentaires, aux successions assujetties à l’imposition à taux progressifs et à la planification des dons de 
bienfaisance ainsi que de celle des règles relatives à l’impôt sur le revenu fractionné (voir la précédente 
rubrique « Fractionnez-vous le revenu d’entreprise d’une société privée avec des membres adultes de la 
famille? ») sur les stratégies de fractionnement du revenu utilisant les gels successoraux. 

Prenons l’exemple d’un gel successoral dans le cadre duquel les parents transfèrent la croissance future de la 
valeur d’une entreprise à la prochaine génération. Les dividendes versés à un enfant adulte peuvent être 
assujettis au taux marginal d’impôt sur le revenu des particuliers le plus élevé en vertu des règles relatives à 
l’impôt sur le revenu fractionné, sauf si le membre de la famille satisfait à l’une des exceptions à l’application 
de cet impôt prévues par la loi. 

Pour en savoir plus, consultez le chapitre 12, « Planification successorale », de la plus récente version du 
guide Comment gérer vos impôts personnels : Une perspective canadienne.  

Envisagez d’établir un plan de relève pour votre entreprise – Un plan de relève consiste à concevoir une 
stratégie pour faire en sorte que les actifs de votre entreprise passent aux bonnes personnes au bon moment. 

Ces questions peuvent sembler familières, mais comme les règles fiscales se complexifient, il importe encore 
plus d’avoir une vue d’ensemble sur le plan fiscal tout au long de l’année ainsi que d’année en année au fur et 
à mesure que votre situation évolue. Entamez une discussion avec votre conseiller en fiscalité pour trouver de 
meilleures réponses. 

Liste des choses à faire 
Avant le 31 décembre 2023 : 

► Cotiser à un CÉLI pour 2023 

► Cotiser à un REEE pour 2023 

► Cotiser à un CELIAPP pour 2023 si vous épargnez pour acheter une première propriété 

► Verser vos dernières cotisations à un REER si vous avez 71 ans à la fin de l’année et liquider votre REER en 
choisissant d’en retirer les fonds, de les transférer dans un FERR ou d’acheter une rente  

► Payer les dépenses donnant droit à une déduction ou à un crédit d’impôt 

► Aviser l’employeur par écrit en cas d’admissibilité à un avantage relatif à une automobile réduit 

► Demander à l’ARC l’autorisation de réduire les retenues d’impôt à la source en 2024 

► Passer en revue votre portefeuille de placements pour repérer d’éventuelles dispositions permettant de 
réaliser des gains ou de subir des pertes en 2023 (le dernier jour pour régler une opération en 2023 est le 
27 décembre sur les bourses canadiennes et américaines) 

► Faire l’acquisition d’immobilisations pour votre entreprise 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/managing-your-personal-taxes
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► Évaluer la stratégie de rémunération du propriétaire-exploitant (pour obtenir des renseignements 
supplémentaires, consulter l’article « Planification de fin d’année en matière de rémunération » dans le 
numéro de décembre 2022 du bulletin Questionsfiscales@EY) 

► Envisager des stratégies de fractionnement du revenu autorisées 

Au début de 2024 : 

► Payer les intérêts à l’égard des prêts contractés à des fins de fractionnement du revenu au plus tard le 
30 janvier 

► Cotiser à un REER pour 2023 (si ce n’est pas déjà fait) au plus tard le 29 février 

► Cotiser à un REER pour 2024 

► Cotiser à un CÉLI pour 2024 

► Cotiser à un REEE pour 2024 

► Cotiser à un CELIAPP pour 2024 si vous épargnez pour acheter une première propriété 

Un cadre pour la planification fiscale de fin d’année 
Il y a deux avantages à effectuer une planification fiscale de fin d’année alors qu’il reste assez de temps dans 
l’année pour bien la faire. 

D’abord, vous avez plus de chance d’éviter, au mois d’avril suivant, les surprises qui peuvent être 
économiquement et émotionnellement stressantes. Ensuite, si la planification fiscale de fin d’année s’inscrit 
dans une perspective plus vaste de planification financière et successorale globale, elle peut vous permettre 
de savoir si vous faites ce qu’il faut de la bonne façon; elle peut non seulement réduire au minimum l’impôt sur 
le revenu à payer, mais faciliter grandement l’atteinte de vos objectifs financiers à plus long terme. 

Demandez-vous comment vous pouvez aborder la planification de cette fin d’année en ayant une perspective 
d’avenir. En évaluant toute mesure importante prise aujourd’hui pour son incidence sur la planification fiscale, 
financière et successorale au cours des prochaines étapes de votre vie, vous pouvez éviter des choix qui 
réduiront la flexibilité de la planification et pourraient augmenter le revenu imposable dans l’avenir. 

Vous devriez également déterminer si le montant et/ou la composition de votre revenu changeront 
considérablement l’an prochain. Les changements dans votre vie personnelle (tels que le changement de 
votre état matrimonial ou parental) doivent notamment être pris en considération. Cette information pourrait 
s’avérer importante au moment de choisir et d’élaborer des mesures de planification fiscale particulières. 

Planification fondée sur les revenus 
Vous devriez bien comprendre la composition de vos revenus d’emploi, d’entreprise ou de profession libérale 
(salaire, prime, options, revenu d’un travail indépendant, etc.), la façon dont chaque composante est imposée 
cette année et dont elle le sera au cours des années à venir et la mesure dans laquelle vous pouvez contrôler 
le moment où vous touchez chaque type de revenu ainsi que le montant. 

Les impôts ne constituent qu’un des facteurs à prendre en considération pour décider s’il convient 
d’entreprendre une certaine planification fondée sur les pertes dans votre portefeuille. Toutefois, il pourrait y 
avoir des pertes en capital qui peuvent être réalisées et/ou portées en réduction de gains. Vous devriez 
également comprendre la composition de vos revenus de placement (c’est-à-dire les intérêts, les dividendes et 
les gains en capital) et la mesure dans laquelle vous pouvez contrôler le moment, la nature et le montant de 
chaque élément que vous recevrez. 

Un autre enjeu de planification fiscale associé aux placements est l’« emplacement des actifs », c’est-à-dire le 
choix des bons placements à détenir dans des comptes imposables ou des comptes permettant un report 
d’impôt. Même de légers ajustements sur ce plan pourraient vous procurer d’importants avantages plus tard. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/taxmatters/taxmatters-dec-2022#chapter2
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Planification fondée sur les déductions et les crédits 
La question des revenus étant maintenant traitée, penchons-nous sur les déductions. Encore une fois, vous 
devez comprendre quelles sont les déductions auxquelles vous avez droit, et dans quelle mesure vous pouvez 
contrôler leur calendrier. Si vous pouvez profiter d’une déduction ou d’un crédit cette année, assurez-vous de 
payer le montant avant la fin de l’année (ou, dans le cas de cotisations à un REER, au plus tard le 29 février 
2024). De plus, si vous prévoyez être dans une tranche d’imposition supérieure l’an prochain, songez à 
reporter les déductions à l’année prochaine alors qu’elles vaudront davantage. 

Envisagez de passer en revue et de réévaluer les incidences fiscales et financières de vos principaux crédits et 
déductions. Par exemple, pouvez-vous planifier en vue de réduire au minimum les frais d’intérêts non 
déductibles ou de les remplacer par des frais d’intérêts déductibles? Ou encore pouvez-vous planifier vos dons 
de bienfaisance habituels pour maximiser l’avantage fiscal qu’ils procurent? Si vous engagez des frais 
médicaux importants en 2024, serez-vous en mesure d’utiliser tous les crédits? (Dans la négative, envisagez 
d’autres options, comme choisir une autre période de 12 mois se terminant dans l’année pour le calcul des 
frais médicaux, ou faire en sorte que votre conjoint réclame le crédit.) 

De plus, si vous songez à faire un don à un enfant adulte, il peut être tout à votre avantage de bien vous 
préparer. Au Canada, les dons faits à des enfants majeurs sont habituellement reçus en franchise d’impôt, 
mais il peut en découler des incidences fiscales pour le parent. Par exemple, le don d’une immobilisation peut 
entraîner un gain en capital imposable pour le parent. Consultez l’article intitulé « Mieux vaut donner que 
recevoir – Dons libres d’impôt à des enfants majeurs » dans le numéro de novembre 2017 du bulletin 
Questionsfiscales@EY. 

Planification successorale 
Votre plan successoral devrait débuter dès que vous commencez à constituer votre patrimoine. Il devrait 
protéger vos actifs, vous fournir un revenu efficace sur le plan fiscal avant et durant votre retraite et 
permettre un transfert efficace sur le plan fiscal de votre patrimoine à la génération suivante. 

Votre testament est un élément clé de votre planification successorale. Vous et votre époux ou conjoint de 
fait devriez avoir chacun un testament et le tenir à jour en fonction des changements à votre situation 
familiale et à votre situation financière ainsi que des modifications de la loi. 

N’oubliez pas que les règles relatives à l’impôt sur le revenu fractionné pourraient limiter les stratégies de 
fractionnement du revenu utilisant des gels successoraux. La révision régulière de vos objectifs en matière de 
planification successorale et de votre testament est une bonne idée en général, notamment compte tenu de 
ces règles. 

Ces suggestions pour la planification fiscale de fin d’année devraient vous aider à établir les éléments dont il 
vous faudrait discuter exhaustivement avec votre conseiller en fiscalité cette année et au cours des années à 
venir. 

La Cour canadienne de l’impôt conclut que les allocations pour frais de 
déplacement des employés fondées sur un point de départ normalisé sont 
imposables  
Scott Nicoll v. The King, 2023 TCC 116 
Evelyn Tang, Calgary 

Dans l’affaire Scott Nicoll v. The King, la Cour canadienne de l’impôt (la « CCI ») a conclu qu’un employé dont 
l’emploi était régi par une convention collective entre son syndicat et son employeur n’avait pas le droit 
d’exclure de son revenu d’emploi les allocations pour frais de déplacement et pour l’usage d’un véhicule à 
moteur ni de déduire les frais de déplacement et les frais afférents à un véhicule à moteur. La CCI a conclu 
que le processus de remboursement simplifié prévu par la convention collective empêchait l’application des 
articles 6 et 8 de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « LIR »). 
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Faits 
L’employé était un chaudronnier qui se déplaçait régulièrement entre son domicile à Kelowna, en Colombie-
Britannique, et divers lieux de travail à l’extérieur de la ville. Les modalités de son emploi étaient régies par 
une convention collective.  

La convention collective avait été récemment négociée pour les années 2014 à 2020, et les modalités 
pertinentes de remboursement des frais de déplacement au moyen d’une allocation étaient les suivantes : 

► L’employeur versait une allocation pour frais de déplacement (aller-retour) selon le taux par kilomètre fixé 
par l’ARC pour l’année en question. 

► Aux fins du calcul de l’allocation, l’hôtel de ville de Burnaby était utilisé comme point de départ commun 
pour tous les travailleurs, même si l’employé ne partait pas réellement de cet endroit. 

► Aucun autre versement ou remboursement n’était offert pour le temps de déplacement ou les frais de 
déplacement engagés, à l’exception des frais de traversier, de taxi ou d’avion, ainsi que des droits de 
péage. Des conventions propres à certains projets conclues entre le syndicat et l’employeur pouvaient 
également prévoir une allocation standard versée à tous. 

Ce nouveau régime visait à simplifier le processus de remboursement des frais de déplacement des employés 
en éliminant la nécessité de présenter des reçus et en permettant de calculer le kilométrage simplement à 
partir d’un point de départ commun pour tous les déplacements. Lorsque l’employé était affecté à un lieu de 
travail à l’extérieur de la ville, il recevait automatiquement l’allocation. 

L’ARC a inclus les allocations pour frais de déplacement reçues par l’employé en 2014 et en 2015 dans le 
revenu d’emploi de ce dernier. L’employé a interjeté appel devant la CCI. 

Analyse et décision de la CCI 
La CCI devait déterminer si les allocations pour frais de déplacement étaient incluses à juste titre dans le 
revenu d’emploi et si une portion quelconque des frais de déplacement ou des frais afférents à un véhicule à 
moteur pouvait être déduite du revenu d’emploi. 

Dispositions législatives pertinentes 

L’article 6 de la LIR prévoit les montants à inclure dans le revenu d’emploi, sous réserve de certaines 
exceptions. Plus précisément, les sous-alinéas 6(1)b)(vii) et (vii.1) prévoient que les allocations raisonnables 
pour frais de déplacement et pour l’usage d’un véhicule à moteur peuvent être exclues du revenu d’emploi si 
certaines conditions sont remplies.  

Une allocation raisonnable pour frais de déplacement doit remplir les conditions suivantes : 

► L’employé doit voyager à l’extérieur de la municipalité ou de la région métropolitaine où est situé 
l’établissement dans lequel il travaille habituellement ou auquel il adresse ordinairement ses rapports. 

► L’allocation doit être reçue à l’égard de frais engagés dans l’accomplissement des fonctions de l’emploi. 

Une allocation raisonnable pour l’usage d’un véhicule à moteur doit remplir les conditions suivantes20 : 

► L’usage doit être évalué uniquement en fonction du nombre de kilomètres parcourus. 

► L’allocation doit être reçue pour l’usage d’un véhicule dans l’accomplissement des fonctions de l’emploi. 

Lorsqu’une allocation est considérée comme déraisonnable, elle doit être incluse en totalité dans le revenu 
d’emploi. Toutefois, les dispositions correspondantes relatives à la déduction des frais de déplacement et des 
frais afférents à un véhicule à moteur aux alinéas 8(1)h) et h.1) de la LIR peuvent s’appliquer afin de 
permettre la déduction de ces frais du revenu. 

 
20 Sous-alinéa 6(1)b)(x) de la LIR.  
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En vertu de ces alinéas, les frais de déplacement et les frais afférents à un véhicule à moteur peuvent être 
déduits du revenu lorsque l’employé a été habituellement tenu d’exercer les fonctions de son emploi ailleurs 
qu’au lieu d’affaires de son employeur ou à différents endroits et qu’il a été tenu d’acquitter ces frais en vertu 
de son contrat d’emploi. 

Détermination d’une allocation raisonnable 

Pour qu’une allocation pour frais de déplacement soit exclue du revenu, le libellé de la LIR exige que l’employé 
voyage à l’extérieur de la municipalité et de la région métropolitaine où est situé l’établissement de son 
employeur. Dans cette affaire, la convention collective utilisait comme point de départ l’hôtel de ville de 
Burnaby, qui n’avait aucun lien avec l’établissement de l’employeur. Par conséquent, la CCI était d’avis que 
l’allocation pour frais de déplacement ne remplissait pas les conditions pour être exclue du revenu de 
l’employé.  

Pour qu’une allocation pour l’usage d’un véhicule à moteur soit exclue du revenu, l’évaluation de l’usage doit 
être fondée uniquement sur les kilomètres parcourus. Étant donné que l’hôtel de ville de Burnaby était un 
point de départ arbitraire, l’évaluation ne reflétait pas les kilomètres réellement parcourus par l’employé. Par 
conséquent, l’allocation serait réputée être déraisonnable. 

Chantier particulier ou endroit éloigné 

L’employé a également soulevé la possibilité d’appliquer les exemptions prévues au paragraphe 6(6) de la LIR 
relativement à l’emploi sur un chantier particulier ou en un endroit éloigné. Cette disposition exclut du revenu 
la valeur d’une allocation raisonnable pour la pension et le logement, ainsi que pour le transport, dans 
certaines situations.  

Les frais de transport aux fins de l’exemption relative à l’emploi sur un chantier particulier doivent être 
engagés pour le transport entre le lieu principal de résidence et le chantier particulier, tandis que les frais de 
transport aux fins de l’exemption relative à l’emploi en un endroit éloigné doivent être engagés pour le 
transport entre l’endroit éloigné et un endroit au Canada ou dans un pays où le contribuable est employé. 

Étant donné que l’hôtel de ville de Burnaby servait de point de départ, l’employé n’avait pas le droit à 
l’exemption pour l’emploi sur un chantier particulier puisque l’allocation n’avait pas été établie en fonction de 
son lieu principal de résidence. Pour ce qui est de l’exemption relative à l’emploi en un endroit éloigné, la CCI a 
conclu qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments probants quant aux lieux de travail qui pourraient être 
considérés comme éloignés. 

Détermination des frais déductibles 

Quant à la question de savoir si les dispositions correspondantes relatives à la déduction pouvaient être 
appliquées en l’espèce, la CCI a conclu que le problème concernait la preuve. L’employé avait tenté de déduire 
des frais équivalant aux montants de l’allocation, plutôt qu’au montant réel des frais qui seraient déductibles. 
Malheureusement, cela s’explique probablement par le fait que le système de remboursement simplifié prévu 
par la convention collective n’exigeait pas la tenue d’un registre des dépenses réelles. 

Leçons tirées 
Le fait de ne pas tenir compte du traitement fiscal ou de la possibilité de se prévaloir de certaines dispositions 
fiscales lors de la négociation d’un contrat de travail ou d’une convention collective peut avoir des 
conséquences fiscales inattendues pour les employés. Dans le cas du contribuable, ces conséquences peuvent 
sembler injustes. Bien que la CCI ait semblé compatissante à l’endroit du contribuable, elle devait tout de 
même appliquer les dispositions de la LIR telles qu’elles sont.  

Par conséquent, même si les conséquences fiscales ne sont pas toujours au premier plan des préoccupations 
lors de la négociation des conventions, il est essentiel que les syndicats examinent attentivement si les 
modalités des conventions peuvent donner lieu à un traitement fiscal inéquitable pour les employés.  



Questionsfiscales@EY | 14 

Finalement, l’affaire a été instruite selon la procédure informelle, de sorte que la décision ne lie pas l’ARC ni 
un tribunal, même en ce qui a trait à une situation factuelle fort semblable. Néanmoins, la décision rendue est 
probablement la bonne étant donné le libellé de la LIR et, donc, une décision similaire serait probablement 
rendue dans le cadre de la procédure générale. 

Publications et articles 

FiscAlerte – Canada 

FiscAlerte 2023 numéro 39 – Loi sur la taxe sur les logements sous-utilisés : La date limite de 
production de 2022 approche à grands pas, et aucun report n’a été annoncé pour 2023 

Ressources additionnelles 
Digital services tax – jurisdiction activity summary 2022 
Une version mise à jour du résumé des activités par administration en matière de taxe sur les services 
numériques (« TSN ») d’EY est maintenant disponible. Le résumé présente le statut de la TSN, sa portée, ses 
taux, ses seuils, ses exclusions et ses dates d’entrée en vigueur dans 37 administrations. Il comporte 
également des liens menant aux bulletins Global Tax Alert d’EY, ainsi que les coordonnées des personnes-
ressources chez EY. 

Le résumé des activités d’EY présente l’information la plus à jour en date du 18 mai 2022. 

Climate Cash and Tax Barometer 2022 d’EY 
Le Climate Cash and Tax Barometer d’EY analyse les dépenses que les gouvernements et les entreprises 
engagent relativement aux politiques conçues pour atteindre les objectifs climatiques. 

Green Tax Tracker d’EY (version enrichie maintenant disponible) 
Le Green Tax Tracker d’EY présente un aperçu des encouragements en matière de développement durable, 
des régimes de tarification du carbone et d’autres taxes environnementales en vigueur dans un nombre 
toujours croissant de juridictions. 

Worldwide Personal Tax and Immigration Guide 2022-23 d’EY 
Les gouvernements à l’échelle mondiale continuent de réformer leurs lois fiscales à un rythme sans 
précédent. Les contribuables ont besoin d’un guide à jour, comme le Worldwide Personal Tax and Immigration 
Guide, dans un contexte fiscal en constante évolution, surtout s’ils envisagent d’accéder à de nouveaux 
marchés. Le contenu est à la portée de tous. Chapitre par chapitre, de l’Albanie au Zimbabwe, ce guide d’EY 
résume les régimes d’imposition des particuliers et les règles en matière d’immigration dans plus de 
159 administrations. Son contenu est à jour au 1er septembre 2022 (sous réserve de certaines exceptions). 

Worldwide Capital and Fixed Assets Guide 2023 d’EY 
Les dépenses en capital représentent l’un des postes les plus importants du bilan d’une entreprise. Ce guide 
présente les principaux facteurs fiscaux permettant de mieux comprendre les règles complexes relatives aux 
allégements fiscaux pour les dépenses en capital dans 30 pays et territoires. 

Worldwide Estate and Inheritance Tax Guide 2023 d’EY 
Ce guide résume les régimes d’imposition des dons, successions et legs, et expose les considérations liées à la 
planification du transfert de patrimoine dans 43 pays et territoires. 

Worldwide Corporate Tax Guide 2023 
Les gouvernements à l’échelle mondiale continuent de réformer leurs lois fiscales à un rythme sans 
précédent. Chapitre par chapitre, de l’Albanie au Zimbabwe, ce guide d’EY résume les régimes d’imposition 
des sociétés dans plus de 150 administrations. 

https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2023/tax-alert-2023-no-39
https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-alerts/2023/tax-alert-2023-no-39
https://globaltaxnews.ey.com/news/2022-5492-now-available-digital-services-tax-2022-jurisdiction-activity-summary-18-may-2022
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/ey-climate-cash-and-tax-barometer
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/keeping-pace-with-sustainability-incentives-carbon-regimes-and-environmental-taxes
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-personal-tax-and-immigration-guide
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-capital-and-fixed-assets-guide
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-estate-and-inheritance-tax-guide
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-corporate-tax-guide
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Worldwide VAT, GST and Sales Tax Guide 2023 
Ce guide trace un portrait des régimes de taxe sur la valeur ajoutée (« TVA »), de taxe sur les produits et 
services (« TPS ») et de taxe de vente en vigueur dans 149 administrations, dont l’Union européenne.  
Worldwide R&D Incentives Reference Guide 2023 
Le guide Worldwide R&D Incentives Reference Guide 2023 d’EY donne aux contribuables les renseignements 
nécessaires pour cibler les possibilités d’encouragements disponibles et en tirer parti. Ces renseignements 
sont particulièrement utiles pour ceux qui envisagent des investissements nouveaux ou accrus dans la 
recherche et le développement, l’innovation et le développement durable. 

Worldwide Transfer Pricing Reference Guide 2020-21 
Cette publication a pour but d’aider les dirigeants de la fiscalité internationale à cerner les règles, pratiques et 
approches en matière de prix de transfert.  

Le guide présente de l’information sur 131 pays et territoires. Il donne un aperçu de la législation, de la 
réglementation et des règles en matière de prix de transfert; du traitement des principes de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques; des exigences de documentation; des déclarations de prix de 
transfert et de l’information à fournir sur les parties liées; de la documentation sur les prix de transfert et des 
dates limites pour présenter l’information à fournir; des exigences au titre de l’action 13 du projet BEPS; des 
méthodes d’établissement des prix de transfert; des exigences d’analyse comparative des prix de transfert; 
des pénalités relatives aux prix de transfert et de l’allégement des pénalités; des délais de prescription 
applicables aux cotisations à l’égard des prix de transfert; des probabilités d’un examen des prix de transfert 
et de vérifications connexes par les autorités fiscales; de même que des possibilités d’arrangements 
préalables en matière de prix de transfert. 

Le contenu de ce guide a été mis à jour en octobre 2021. 

Center for Board Matters d’EY 
Le Center for Board Matters d’EY appuie les administrateurs dans leur rôle de surveillance en les aidant à 
traiter les questions complexes relevant du conseil d’administration.  

TradeFlash d’EY 
Voici le dernier numéro de TradeFlash d’EY, un supplément à la publication TradeWatch d’EY. Cette nouvelle 
publication fait le point sur les plus récents développements en matière de commerce international à l’échelle 
mondiale. 

TradeWatch 2023 numéro 2 d’EY 
La publication TradeWatch d’EY présente les principaux développements législatifs et administratifs récents 
en matière de douanes et de commerce à l’échelle mondiale. Dans ce numéro, nous continuons de nous 
pencher sur les tendances commerciales, plus précisément les bouleversements, les technologies, le 
développement durable, la facilitation du commerce, les contestations fiscales et les réformes en douanes. 

Sites Web 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
Notre équipe nationale d’avocats et de professionnels hautement qualifiés offre une gamme complète de 
services en droit fiscal, en droit de l’immigration à des fins d’affaires et en droit des affaires. À votre service 
par-delà les frontières, nous offrons, grâce à notre approche multidisciplinaire axée sur les secteurs, des 
conseils intégrés et complets auxquels vous pouvez vous fier. Visitez le site eylaw.ca/fr_ca. 

Pleins feux sur le secteur privé 
Parce que nous croyons au pouvoir des entreprises du marché intermédiaire privé, nous investissons dans nos 
gens, nos connaissances et nos services pour vous aider à relever les défis particuliers et à saisir les 
possibilités uniques sur ce marché.  

Calculatrices et taux d’impôt en ligne 
Souvent mentionnées par les chroniqueurs sur la planification financière, nos calculatrices compatibles avec 

https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-vat-gst-and-sales-tax-guide
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-r-and-d-incentives-reference-guide
https://www.ey.com/en_gl/tax-guides/worldwide-transfer-pricing-reference-guide-2020
https://www.ey.com/fr_ca/board-matters
https://gtnu.ey.com/news/2023-5665-ey-tradeflash-october-2023-edition-now-available?uAlertID=6EzN%2fTzo82JzpoBC8%2bBLHg%3d%3d
https://gtnu.ey.com/news/2023-5567-ey-tradewatch-issue-2-2023-edition-now-available?uAlertID=6EzN%2fTzo82JzpoBC8%2bBLHg%3d%3d
http://www.eylaw.ca/fr_ca
http://www.eylaw.ca/fr_ca
http://www.ey.com/fr_ca/private
https://www.ey.com/fr_ca/tax/tax-calculators
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les mobiles offertes sur ey.com/fr_ca vous permettent de comparer le total de l’impôt fédéral et de l’impôt 
provincial des particuliers à payer en 2022 et 2023 dans toutes les provinces et tous les territoires. Le site 
comprend aussi une calculatrice de l’économie d’impôt découlant de votre cotisation à un REER et les taux et 
crédits d’impôt des particuliers pour toutes les fourchettes de revenu. Nos outils de planification fiscale des 
sociétés comprennent les taux d’impôt fédéraux et provinciaux applicables au revenu admissible au taux des 
petites entreprises, au revenu de fabrication et de transformation, au revenu assujetti au taux général et au 
revenu de placement. 

Boutique de CPA Canada 

EY’s Complete Guide to GST/HST, 2023 (31st) Edition 
(en anglais seulement) 

Rédacteurs : Jadys Bourdelais, Thomas Brook, Sania Ilahi et 
David Douglas Robertson 

Maintenant disponible. 

Le principal guide sur la TPS/TVH au Canada comprend des commentaires et des 
dispositions législatives en matière de TPS/TVH ainsi qu’une comparaison TPS-
TVQ. Rédigé dans un langage clair par des professionnels en taxes indirectes 
d’EY, ce guide codifié au 15 juillet 2023 est régulièrement mis à jour en fonction 
des derniers changements à la législation et aux politiques de l’ARC. 

EY’s Guide to the Taxation of Mining Operations, 4th Edition 
(en anglais seulement) 

Rédacteurs : Lee Boswell, Irene Chan, Philippe Dunlavey, Craig Hermann et 
Michael Sabatino 

Ce guide est conçu pour aider les sociétés minières canadiennes à interpréter et 
appliquer les règles de la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale ainsi que celles de 
certaines lois provinciales et territoriales. Cette édition comprend aussi une 
nouvelle section traitant de la taxe fédérale sur le carbone imposée en vertu de 
la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre. 

EY’s Federal Income Tax Act, 2023 Edition 
(en anglais seulement) 

Rédacteurs : Albert Anelli, Murray Pearson et Linda Tang 

Édition 20e anniversaire de notre guide offrant une couverture complète de la 
Loi de l’impôt sur le revenu du Canada et de son règlement. Cette édition 
comprend des fonctions interactives en ligne, ainsi que des notes sur l’objet de 
certaines dispositions. L’achat d’un livre imprimé vous donnera accès à une 
version en ligne mise à jour dans laquelle vous pourrez faire des recherches, 
ainsi qu’à un livre électronique en format PDF. Codifiée au 1er mars 2023, cette 
édition contient des modifications et des propositions, notamment le projet de 
loi C-32, Loi d’exécution de l’énoncé économique de l’automne 2022 (L.C. 2022, 
ch. 19), les propositions législatives du 3 novembre 2022 concernant la 
restriction des dépenses excessives d’intérêts et de financement et celles du 
9 août 2022 concernant le budget de 2022 et des modifications techniques. 

 
  

https://www.cpastore.ca/gstg23-tm
https://www.cpastore.ca/gstg23-tm
https://www.cpastore.ca/mining23-tm
https://www.cpastore.ca/mining23-tm
https://www.cpastore.ca/fita23-tm
https://www.cpastore.ca/fita23-tm
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EY  |  Travailler ensemble pour un monde meilleur 

La raison d’être d’EY est de travailler ensemble pour bâtir un monde 
meilleur, de contribuer à créer de la valeur à long terme pour ses clients, 
ses gens et la société, et de renforcer la confiance à l’égard des marchés 
financiers. 

S’appuyant sur les données et la technologie, les équipes diversifiées d’EY 
réparties dans plus de 150 pays instaurent la confiance grâce à des 
mécanismes de contrôle, et aident les clients à croître, à se transformer et 
à exercer leurs activités. 

Que ce soit dans le cadre de leurs services de certification, de 
consultation, de stratégie, de fiscalité ou de transactions, ou encore de 
leurs services juridiques, les équipes d’EY posent de meilleures questions 
pour trouver de nouvelles réponses aux enjeux complexes du monde 
d’aujourd’hui. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres d’Ernst & Young 
Global Limited, et peut désigner une ou plusieurs de ces sociétés 
membres, lesquelles sont toutes des entités juridiques distinctes. Ernst & 
Young Global Limited, société à responsabilité limitée par garanties du 
Royaume-Uni, ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements 
sur la façon dont EY collecte et utilise les données à caractère personnel 
ainsi qu’une description des droits individuels conférés par la 
réglementation en matière de protection des données sont disponibles sur 
le site ey.com/fr_ca/privacy-statement. Pour en savoir davantage sur 
notre organisation, visitez le site ey.com. 

À propos des Services de fiscalité d’EY 
Les professionnels de la fiscalité d’EY à l’échelle du Canada vous offrent 
des connaissances techniques approfondies, tant sur le plan national 
qu’international, alliées à une expérience sectorielle, commerciale et 
pratique. Notre éventail de services axés sur la réalisation d’économies 
d’impôts est soutenu par des connaissances sectorielles pointues. Nos 
gens de talent, nos méthodes convergentes et notre engagement 
indéfectible envers un service de qualité vous aident à établir des assises 
solides en matière d’observation et de déclaration fiscales ainsi que des 
stratégies fiscales viables pour favoriser la réalisation du potentiel de 
votre entreprise. Voilà comment EY se distingue. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.ey.com/fr_ca/tax. 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./ S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats national, 
affilié à EY au Canada, spécialisé en droit fiscal, en immigration à des fins 
d’affaires et en droit des affaires. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

À propos des Services en droit fiscal d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats compte l’une des plus grandes équipes spécialisées 
en matière de planification et de contestation fiscales du pays. Le cabinet 
a de l’expérience dans tous les domaines de la fiscalité, dont la fiscalité 
des sociétés, le capital humain, la fiscalité internationale, la fiscalité 
transactionnelle, les taxes de vente, les douanes et l’accise. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca/services/tax-law-services. 

© 2023 Ernst & Young s.r.I./S.E.N.C.R.L. Tous droits réservés. 

Société membre d’Ernst & Young Global Limited. 

La présente publication ne fournit que des renseignements sommaires, à jour à la 
date de publication seulement et à des fins d’information générale uniquement. Elle 
ne doit pas être considérée comme exhaustive et ne peut remplacer des conseils 
professionnels. Avant d’agir relativement aux questions abordées, communiquez avec 
EY ou un autre conseiller professionnel pour en discuter dans le cadre de votre 
situation personnelle. Nous déclinons toute responsabilité à l’égard des pertes ou 
dommages subis à la suite de l’utilisation des renseignements contenus dans la 
présente publication. 

ey.com/fr_ca 
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